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Requête R-3455-2000

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE SÉ

QUESTION SÉ-1.1

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 1, lignes 2-9:

"La puissance interruptible qu’offrent les grands clients industriels du Québec fait partie des moyens de gestion de la demande d’Hydro-Québec depuis plusieurs années. Ce moyen de gestion permet à la clientèle participante de bénéficier d’un allégement tarifaire tout en offrant à Hydro-Québec la possibilité de gérer sa pointe hivernale efficacement. Le programme a été révisé à plusieurs reprises au cours des années afin de refléter à la fois les caractéristiques du service offert par les adhérents et les besoins d’Hydro-Québec. La dernière refonte majeure du programme remonte à 1990."

Question SÉ 1.1.1

Veuillez spécifier depuis quelle date le service de puissance interruptible est offert par Hydro-Québec.

Réponse :

L’option de puissance interruptible est présente dans le règlement tarifaire depuis 1978.

Néanmoins, certains contrats particuliers par lesquels étaient régis les clients de grande puissance jusqu’en 1975 contenaient des clauses relatives à la puissance interruptible. 

Question SÉ 1.1.2

Veuillez produire les textes réglementaires des diverses versions passées du tarif de puissance interruptible à Hydro-Québec, en spécifiant dans chaque cas les dates de début et de fin d'application.   Veuillez également, dans chaque cas, produire les contrats types pour les clients souscrivant à un tel tarif.

Réponse :

Ce n’est qu’à partir de 1989 qu’Hydro-Québec accroît sensiblement le parc de puissance interruptible. Pour y réussir, Hydro-Québec modifie de façon importante la structure de son programme. Les modalités de ce programme introduit en octobre 1989 se retrouvent à la pièce HQD-3, Document 1. Le contrat type associé à ce dernier est présenté à l’annexe 1 du présent document. 

Question SÉ 1.1.3

Veuillez indiquer, par un tableau, pour chacune des années d'existence d'un tarif de puissance interruptible à Hydro-Québec, pour chacune des options disponibles, et pour chacun des quatre secteurs industriels (forestier, mines et métallurgie, chimie, autres):

· Le nombre de clients inscrits,

· La puissance effective réservée. 

· Le nombre d'interruptions survenues.

· La consommation effectivement interrompue. 

· La valeur totale des rabais en résultant, accordés durant l'année.

· La consommation effectivement reprise durant la période de reprise applicable.

(Nous comprenons que chacune de ces années passées débute le 1er octobre et se termine le 30 septembre.  Si tel n'est pas le cas, veuillez le spécifier avec votre réponse. Note: si certains niveaux de détail ne sont pas disponibles, veuillez malgré tout indiquer les données au niveau de détail qui est disponible.)

Réponse :

Voir la réponse à la question 1.3 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4.

QUESTION SÉ-1.2

Première référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, de la page 1, lignes 25, à la page 2, ligne 25:

" En début d’année 2000, Hydro-Québec a analysé la situation et en est arrivée aux conclusions suivantes : 1.
La disparition du programme actuel de puissance interruptible prive à terme Hydro-Québec d’un moyen de gestion de la pointe de l’ordre de 1 145 MW.2.
La disparition du programme actuel de puissance interruptible entraînera à terme l’augmentation de la facture annuelle d’électricité des clients visés d’environ 45 M$, soit une augmentation pouvant atteindre 10% chez certains clients, contribuant à affaiblir leur position concurrentielle. 3.
Suite aux transformations dans le marché de l’électricité et à l’ouverture des marchés de gros dans le nord-est des États-Unis, le programme actuel, avec l’ampleur des rabais et les contraintes découlant de ses modalités d’application, n’est plus compétitif avec les moyens et les opportunités de marché dont dispose maintenant Hydro-Québec.4.
Le nouveau programme de puissance interruptible doit être beaucoup plus flexible du point de vue de l’exploitation de façon à refléter les nouvelles conditions de marché. Les préavis d’interruption de la charge doivent donc être réduits considérablement.

5.
Le programme de puissance interruptible dont les modalités seraient renouvelables annuellement devra refléter les nouvelles conditions de marché et offrir la possibilité d’être ajusté en fonction des caractéristiques du service offert par la clientèle et des besoins d’Hydro-Québec.

Après avoir soumis ses conclusions à la clientèle, représentée par l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et par l’Association des industries forestières du Québec (AIFQ), Hydro-Québec a recueilli les commentaires afin d’en tenir compte dans la conception du nouveau programme."
Seconde référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 3, lignes 2-8:

"Les prix préliminaires pour la puissance interruptible du nouveau programme ont été présentés aux clients concernés et l’intérêt de ceux-ci a été mesuré par voie de questionnaire.

Malgré le fait que la consultation n’ait pas été conduite avec les modalités et les prix finaux pour la période d’adhésion 2000-2001, l’accueil positif de la clientèle permet de conclure à l’intérêt des clients pour le nouveau programme de puissance interruptible. "

Question SÉ 1.2.1:

Veuillez déposer le rapport d'analyse (ou les rapports d'analyse) ayant émis ces conclusions.

Réponse :

Les conclusions citées à la pièce HQD-1, Document 1, page 2 font état des impacts de la fin du programme de puissance interruptible I et des besoins du Producteur en relation avec le programme de puissance interruptible II.  Ces conclusions proviennent d’une évaluation de la situation à l’automne 2000 et ne sont pas documentées dans un rapport d’analyse. 
Question SÉ 1.2.2:

Veuillez déposer les documents remis à l'AQCIE et l'AIFQ (en sus de ceux déjà déposés au présent dossier).

Réponse :

Hydro-Québec étant en relation constante avec ses clients, plusieurs rencontres ont eu lieu au cours des mois d’avril à novembre 2000 avec les représentants de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et de l’ Association des industries forestières du Québec (AIFQ).  Le sujet de ces rencontres était l’élaboration des modalités du programme de puissance interruptible II et la pièce HQD-3, document 2, reflète les conclusions de celles-ci.

Hydro-Québec et les associations de clients n’ont pas produit de procès verbaux pour ces démarches.

La documentation distribuée aux associations de clients durant ces diverses démarches est de nature confidentielle et ne peut être divulguée. 

Question SÉ 1.2.3:

Veuillez remettre les documents faisant état des commentaires de l'AQCIE et l'AIFQ avec toute pièce jointe.

Réponse :

L’AQCIE et l’AIFQ ont émis des commentaires et suggestions à plusieurs reprises au cours des mois d’avril à novembre 2000 qui ont permis l’élaboration des modalités du programme de puissance interruptible II (pièce HQD-3, document 2).

Les commentaires énoncés par les associations de clients dans le cadre de l’élaboration du programme de puissance interruptible II sont de nature confidentielle et ne peuvent être divulgués.
Question SÉ 1.2.4:

Veuillez déposer les résultats du questionnaire d'Hydro-Québec auprès des clients de l'AIFQ.

Réponse :
Puissance interruptible II

Potentiel d’adhésion selon la consultation de la clientèle


Options

Clients
A
B

AQCIE
100 à 200 MW
0

AIFQ
300 MW
8 MW

Total
400 à 500 MW
8 MW

Question SÉ 1.2.5:

Veuillez déposer les résultats de la consultation auprès des clients membres de l'ACIG.

Réponse :

Voir la réponse à la question 1.2.4.

QUESTION SÉ-1.3

Première référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 2, lignes  1-3:

" 1.
La disparition du programme actuel de puissance interruptible prive à terme Hydro-Québec d’un moyen de gestion de la pointe de l’ordre de 1 145 MW."
Seconde référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 6, lignes 1-2:

"En 1989, l'équipement type considéré dans la planification des besoins de pointe d'Hydro-Québec consistait en une turbine à gaz. "

Troisième référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 7, lignes 15-17:

" Une fois la valeur économique du service interruptible offert par chacune des options établie, Hydro-Québec déterminait la part des coûts évités qu’elle désirait allouer aux clients. […] Quant aux rabais variables, ceux-ci correspondaient aux coûts de fonctionnement de la turbine à gaz, compte tenu du coût d’achat du combustible. "

Question SÉ 1.3.1:

Veuillez préciser les définitions des termes "pointe" et "fine pointe".

Réponse :

Le terme « pointe » représente la valeur la plus élevée de la charge du réseau au cours de l’année.

Le terme « fine pointe » est équivalent au terme « période de pointe ». En classant la charge du réseau en ordre décroissant, la période de pointe représente les 300 heures où la charge est la plus forte au cours d’une année.

Question SÉ 1.3.2:

Veuillez fournir pour l'année la plus récente disponible (en spécifiant laquelle) un graphique comportant les courbes suivantes:

· la courbe de la consommation annuelle québécoise durant les 8760 heures de l'année,

· la courbe de la consommation totale fournie par Hydro-Québec (québécoise et autre),

avec, en abscisse, les 8760 heures de l'année par ordre de consommation décroissante, et en ordonnée, le volume de consommation (en y identifiant la limite correspondant à la pointe, et celle correspondant à la fine pointe).

Réponse :

Le graphique suivant présente pour l’année 1999 les profils de la « consommation québécoise et exportations » ainsi que de la « consommation québécoise », triés en ordre décroissant pour mettre en évidence les 300 heures de la période de pointe où la charge du réseau est la plus forte au cours de l’année.
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Question STOP-SE 1.3.3:

Veuillez présenter le même graphique avec, en abscisse, les jours ou mois de l'année par ordre chronologique.

Réponse :

Le graphique suivant présente pour l’année 1999 les profils horaires de la « consommation québécoise et exportations » ainsi que de la « consommation québécoise » en ordre chronologique.
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Question SÉ 1.3.4:

Compte tenu du graphique fourni à la question précédente, veuillez expliquer le choix de la date du 1er décembre (plutôt que le 1er octobre) pour débuter l'année dans le programme de puissance interruptible 2 proposé.

Réponse :

Le choix du 1er décembre comme date de début de l’année de référence reflète un besoin exprimé par le Producteur. 
Question SÉ 1.3.5:

Veuillez indiquer la répartition des outils disponibles pour satisfaire les besoins de puissance de pointe pour 2000-2001 (si le programme de puissance interruptible 2 est approuvé) en complétant le tableau suivant:

Tableau: La puissance de pointe québécoise


Puissance (MW)

Interruptible 1
420 MW

Interruptible 2 option A
500 MW

Interruptible 2 option B
250 MW

Équipements de production


Réseaux voisins (importations)


TOTAL (MW)


TOTAL

(en % de la demande québécoise en puissance)


Réponse :

Voir la réponse à la question 1.1 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2. 

Question SÉ 1.3.6:

Comprenons-nous correctement que l'équipement de référence en 1989 est une turbine à mazout no. 2 (gazéifié) à cycle simple telle que La Citière, Cadillac et Bécancour?  Sinon, précisez ou spécifiez.

Réponse :

Oui.

Question SÉ 1.3.7:

Quel est le coût par MW effectif d'un tel équipement-type utilisé à des fins de comparaison en $ de 1989 (et en $ indexés de 2001)?  Spécifier la centrale utilisée pour établir ce coût.

Réponse :

Le coût d’une turbine à gaz générique avait été estimé en 1989 à 58 $ du kW-an.  Indexé à l’indice des prix à la consommation, ce coût serait de 75$/kW-an en 2001.

Question SÉ 1.3.8:

Même question quant au coût pour un tel équipement en 2001.

Réponse :

Selon les chiffres que l’on retrouve dans les publications spécialisées, le coût actuel est estimé à environ 65 $/kW-an.

Question SÉ 1.3.9:

Veuillez spécifier le volume de production annuelle des Cadillac, Bécancour et LaCitière en 1997, 1998, 1999 et 2000 et le nombre d'heures annuelles de production dans chaque cas?

Réponse :

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.3.10:

Veuillez spécifier le prix de revient comparatif des diverses options de gestion de la pointe en 2000-2001, en complétant le tableau suivant:

Tableau: Le prix de revient comparatif des diverses options de gestion de la puissance de pointe québécoise en 2000-2001:


Prix de revient (c/kWh)

Interruptible 1


Interruptible 2 option A


Interruptible 2 option B


Équipements de production


Réseaux voisins (importations)


Réponse :

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.3.11:

Veuillez spécifier le volume de consommation effectif (ou d'interruption effective) pour chacune de ces options de gestion de la pointe en  1997-1998, 1998-1999 et en 1999-2000, en complétant le tableau suivant:

Tableau: Volumes effectivement consommés (ou interrompus) pour chacun des instruments de gestion de la puissance de pointe


Volume consommé (ou interrompu) en 1997-1998 
Volume consommé (ou interrompu) en 1998-1999 
Volume consommé (ou interrompu) en 1999-2000

Interruptible 1




Équipements de production




Réseaux voisins (importations)




TOTAL 




(Nous comprenons que chacune de ces années passées débute le 1er octobre et se termine le 30 septembre.  Si tel n'est pas le cas, veuillez le spécifier avec votre réponse.)

Réponse :

En ce qui concerne le programme de puissance interruptible 1, il n’y a eu aucune interruption au cours des années 1997 à 2000.  Les autres informations concernant la gestion de la pointe relève de la gestion de la production.
Question SÉ 1.3.12:

Veuillez indiquer sur le tableau suivant vos prévisions quant à l'impact qu'aura le nouveau programme interruptible 2 sur les volumes de chacun des outils de gestion de la pointe:

Tableau: Prévision quant aux volumes effectivement consommés (ou interrompus) pour chacun des instruments de gestion de la puissance de pointe (2000-2001)


Volume consommé (ou interrompu) prévu en 2000-2001 

Interruptible 1


Interruptible 2 Option A


Interruptible 2 Option B


Équipements de production


Réseaux voisins (importations)


TOTAL 


(Nous comprenons que l'année débute le 1er octobre et se termine le 30 septembre.  Si tel n'est pas le cas, veuillez le spécifier avec votre réponse.)

Réponse :

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.3.13:

Veuillez produire les analyses de sensibilité suivantes:

Tableau: Prévision quant aux volumes effectivement consommés (ou interrompus) pour chacun des instruments de gestion de la puissance de pointe (2000-2001).  Scénario d'accroissement de 20% de la disponibilité de puissance selon le programme interruptible 2.


Volume consommé (ou interrompu) prévu en 2000-2001 

Interruptible 1


Interruptible 2 Option A PLUS 20% (600 MW)


Interruptible 2 Option B  PLUS 20% (300 MW)


Équipements de production


Réseaux voisins (importations)


TOTAL 


Tableau: Prévision quant aux volumes effectivement consommés (ou interrompus) pour chacun des instruments de gestion de la puissance de pointe (2000-2001).  Scénario de baisse de 20% de la disponibilité de puissance selon le programme interruptible 2.


Volume consommé (ou interrompu) prévu en 2000-2001 

Interruptible 1


Interruptible 2 Option A MOINS 20% (400 MW)


Interruptible 2 Option B  MOINS 20% (200 MW)


Équipements de production


Réseaux voisins (importations)


TOTAL 


(Nous comprenons que l'année débute le 1er octobre et se termine le 30 septembre.  Si tel n'est pas le cas, veuillez le spécifier avec votre réponse.)

Réponse :

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

QUESTION SÉ-1.4

Première référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 2, lignes 4-7:

" 2.
La disparition du programme actuel de puissance interruptible entraînera à terme l’augmentation de la facture annuelle d’électricité des clients visés d’environ 45 M$, soit une augmentation pouvant atteindre 10% chez certains clients, contribuant à affaiblir leur position concurrentielle."
Seconde référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 3, lignes 17-19:

" En effet, l’abandon de ce service se traduirait pour la clientèle par une perte d’opportunité économique. La clientèle se verrait ainsi privée de 9,5 M$ de crédits fixes. "

Question SÉ 1.4.1:

Veuillez décrire le mode de calcul de ces estimés de 45 M$ et 9.5 M$ en les conciliant au besoin.  Dans votre réponse, veuillez spécifier l'année de référence, le nombre de clients et la puissance réservée correspondante.

Réponse :

Voir la réponse à la question  1.3 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4 et la réponse à la question 5.2 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

Question SÉ 1.4.2

Hydro-Québec dispose-t-elle d'une étude relative à l'affaiblissement de la position concurrentielle des clients affectés par la disparition du programme interruptible actuel?

Réponse :

Les rabais accordés dans le cadre du programme de puissance interruptible I pour la période 1999-2000 étaient de 45,6 M$.  La fin du programme de puissance interruptible I entraîne une augmentation de la facture électrique annuelle pour la clientèle participant au programme de l’ordre de 1,2 % à 12,4 % d’où une augmentation de leurs coûts de production et une détérioration de la position concurrentielle de ceux-ci.  Voir aussi la réponse à la question 2 d’OC, HQD-4, Document 5.

Hydro-Québec ne dispose toutefois pas d’une étude spécifique analysant plus en détail l’impact de la fin du programme de puissance interruptible.
QUESTION SÉ-1.5

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 2, lignes 17-20:

"5.
Le programme de puissance interruptible dont les modalités seraient renouvelables annuellement devra refléter les nouvelles conditions de marché et offrir la possibilité d’être ajusté en fonction des caractéristiques du service offert par la clientèle et des besoins d’Hydro-Québec."
Question SÉ 1.5.1:

Comprenons-nous correctement qu'une nouvelle approbation du programme par la Régie sera requise chaque année (avec des modifications éventuelles)?

Réponse :

Voir réponse à la question 1.2 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

Question SÉ 1.5.2:

Comprenons-nous correctement que le programme de puissance interruptible 2 ne comportera pas de clause d'indexation (voir art. 221.6)?

Réponse :

Oui, le programme de puissance interruptible II ne comporte aucune clause d’indexation des prix d’achat de puissance interruptible. Ceux-ci seront révisés à chaque année pour refléter les conditions de marché. 

Question SÉ 1.5.3:

Si le programme requiert une réapprobation annuelle par la Régie, veuillez spécifier le calendrier prévu par Hydro-Québec pour déposer sa demande annuelle de manière à laisser suffisamment de temps au régulateur et aux intervenants pour son examen avant la période annuelle d'avis des clients (1er novembre pour entrée en vigueur le 1er décembre).

Réponse :

Hydro-Québec s’engage à déposer les demandes annuelles de révision du programme de puissance interruptible II dès qu’il en est possible, de façon à assurer le bon déroulement du processus réglementaire. 

Question SÉ 1.5.4:

Pour quelle raison Hydro-Québec a-t-elle étendu la disponibilité contractuelle de la puissance interruptible sur toute l'année plutôt que les seules périodes de pointe?

Réponse :

L’extension de la disponibilité de la puissance interruptible du client sur toute l’année reflète un besoin exprimé par le Producteur.

Question SÉ 1.5.5:

Le programme de puissance interruptible 2 constitue-t-il uniquement un instrument de gestion de la pointe ou vise-t-il d"autres objectifs?  Spécifiez lesquels.

Réponse :

Pour 2000-2001, le service de puissance interruptible constitue principalement un outil dont dispose le Producteur pour accroître sa flexibilité et optimiser ses activités commerciales (pièce HQD-1, Document 1, page 17, lignes 5 à 7).

Question SÉ 1.5.6:

Le programme de puissance interruptible 2 vise-t-il, outre la gestion de la pointe, à permettre à Hydro-Québec de tirer un meilleur avantage des possibilités de vente hors Québec?  Précisez ou rectifiez cette affirmation le cas échéant.

Réponse :

Voir réponse à la question 1.5.5 .

QUESTION SÉ 1.6

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, de la page 1, lignes 25, à la page 2, ligne 25.

Contexte:

Hydro-Québec a entrepris un processus visant à mettre en place un système de gestion environnementale (SGE) et à obtenir la certification ISO 14 001,  Ainsi, dans sa déclaration de principes Notre environnement, Hydro-Québec s'est engagée à "intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels"; de plus, la Vice-présidence Distribution s'est engagée à "mettre en œuvre la politique Notre environnement en réalisant ses activités avec un souci de prévention de la pollution et de développement durable, et en visant l'amélioration continue" (HYDRO-QUÉBEC, Rapport de performance environnementale 1999, pp. 44-45).  Par ailleurs, le gouvernement du Québec a adopté le plan stratégique 1998-2002 d'Hydro-Québec, par lequel celle-ci fait état de l'importance des considérations environnementales et notamment des impacts environnementaux comparatifs de diverses filières de production d'électricité dans le nord-est américain (HYDRO-QUÉBEC, Plan stratégique 1998-2002, pp. 23-24, 41-42).  Enfin, l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit que celle-ci doit tenir compte des considérations de développement durable et d'intérêt public dans ses décisions, ce qui peut notamment inclure des considérations environnementales.  Or le dossier soumis à la Régie par Hydro-Québec dans le présent dossier ne fait aucunement état des considérations de développement durable ou d'intérêt public à caractère environnemental qu'Hydro-Québec s'était pourtant à "intégrer dans ses processus décisionnels".

Question générale

Question SÉ 1.6.1:

Veuillez décrire de quelle manière les considérations de développement durable ou d'intérêt public à caractère environnemental ont été prises en compte dans le présent dossier visant à l'instauration d'un programme de puissance interruptible 2.

Réponse : 

En général, les programmes de puissance interruptible permettent de remplacer les équipements de pointe. Ils ne peuvent qu’être profitables du point de vue du développement durable et de l’environnement.

Dans le cas du nouveau programme proposé, les motifs pris en considération sont essentiellement de nature économique bien que, d’un point de vue environnemental, ce programme offre des avantages environnementaux liés au déplacement d’activités de production sur les marchés externes.

Question SÉ 1.6.2:

En vous inspirant (entre autres) du plan stratégique 1998-2002 (pp. 23-24), veuillez indiquer les impacts environnementaux par TWh pour chacune des options de gestion de la puissance de pointe:

TABLEAU:
Émissions atmosphériques unitaires résultant de chacune des options de gestion de la pointe.


Émissions de GES (kt equiv CO2/TWh)
Émissions de SO2

(t SO2/TWh)
Émissions de NOx

(t NOx/TWh)

Interruption (Consommation lors de la reprise moins interruption)




Équipements de production de pointe




Réseaux voisins (importations)




Réponse : 

Hydro-Québec est d’avis que cette question dépasse le cadre de la présente requête.

Question SÉ 1.6.3:

Veuillez traduire ces données unitaires en fonction des prévisions que vous aviez énoncé à la réponse aux questions SÉ 1.3.12 et SÉ 1.3.13:

TABLEAU:
Émissions atmosphériques prévues en 2000-2001 résultant de chacune des options de gestion de la pointe.  Scénario du programme interruptible 2 tel que proposé.


Émissions de GES

(kt equiv CO2)
Émissions de SO2

(t SO2)
Émissions de NOx

(t NOx)

Interruption (Consommation lors de la reprise moins interruption).  Inclus le programme interruptible 1 et le programme 2 tel que proposé (A=500 MW, B=250 MW)




Équipements de production de pointe




Réseaux voisins (importations)




TABLEAU:
Émissions atmosphériques prévues en 2000-2001 résultant de chacune des options de gestion de la pointe.  Scénario du programme interruptible 2 plus 20%.


Émissions de GES

(kt equiv CO2)
Émissions de SO2

(t SO2)
Émissions de NOx

(t NOx)

Interruption (Consommation lors de la reprise moins interruption).  Inclus le programme interruptible 1 et le programme 2 plus 20% (A=600 MW, B=300 MW)




Équipements de production de pointe




Réseaux voisins (importations)




TABLEAU:
Émissions atmosphériques prévues en 2000-2001 résultant de chacune des options de gestion de la pointe.  Scénario du programme interruptible 2 moins 20%.


Émissions de GES

(kt equiv CO2)
Émissions de SO2

(t SO2)
Émissions de NOx

(t NOx)

Interruption (Consommation lors de la reprise moins interruption).  Inclus le programme interruptible 1 et le programme 2 moins 20% (A=400 MW, B=200 MW)




Équipements de production de pointe




Réseaux voisins (importations)




(Nous comprenons que l'année débute le 1er octobre et se termine le 30 septembre.  Si tel n'est pas le cas, veuillez le spécifier avec votre réponse.)

Réponse : 

Hydro-Québec est d’avis que cette question dépasse le cadre de la présente requête.

Impact sur les exportations

Question SÉ 1.6.4:

Quel est l’impact prévu de l’option A proposée ( 500 MW et 15 minutes d’avis) sur le niveau des exportations dans une année (en GWh)?

Réponse : 

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.6.5:

Veuillez produire un graphique indiquant la courbe de répartition de cet impact sur la durée d'une année.

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.6.4.

Question SÉ 1.6.6:

Quel est l’impact prévu sur le niveau des exportations de l’option B proposée ( 250 MW et 3 h. d’avis) sur le niveau des exportations dans une année (en GWh)?

Réponse : 

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.6.7:

Veuillez produire un graphique indiquant la courbe de répartition de cet impact sur la durée d'une année.

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.6.6.
Question SÉ 1.6.8:

Analyse de sensibilité: Quel est l’impact sur le niveau des exportations d’une variation de plus ou moins 20 % de la capacité disponible de puissance interruptible ( option A : 600 et 400 MW et l’option B : 300 et 200 MW) en GWh par année?  Veuillez répondre séparément pour chacune des deux options.

Réponse : 

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.
Question SÉ 1.6.9:

Pour chacune des deux variations (plus ou moins 20%) pour chacune des 2 options A et B, veuillez produire un graphique indiquant la courbe de répartition sur la durée d'une année de l'impact  sur les exportations.

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.6.8.

Question SÉ 1.6.10:

En vous inspirant (entre autres) des données contenues au Plan stratégique 1998-2002 d'Hydro-Québec (pp. 23-24), veuillez spécifier les volumes d'émissions atmosphériques évitées par GWh d'électricité exportée (CO2 éq, SO2, NOx)?

Réponse : 

Hydro-Québec est d’avis que cette question dépasse le cadre de la présente requête.

Question SÉ 1.7

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 3, lignes 19-21:

" Par ailleurs, l’abandon du service à court terme pourrait affecter la disponibilité à plus long terme du parc d’interruptible chez la clientèle puisque celle-ci ne recevrait plus les incitatifs financiers pour son maintien."

Question SÉ 1.7.1:

Veuillez élaborer sur cette question.  Spécifiez notamment si des pertes de disponibilités de puissance interruptible ont déjà été constatées ou sont anticipées, en fournissant un estimé des volumes et du secteur industriel où de telles pertes de disponibilités se situeraient.

Réponse :

Aucune perte n’a été constatée jusqu’à maintenant puisque le programme de puissance interruptible est en vigueur depuis de nombreuses années.  La rentabilité des équipements qui permettent au procédé d’être interruptible aux conditions d’Hydro-Québec se justifie sur plusieurs années.  Dans l’éventualité de la disparition du programme de puissance interruptible, il est fort probable que ces équipements ne soient plus justifiés entraînant la disparition graduelle du parc industriel de puissance interruptible. 

Question SÉ 1.8

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 4, lignes 3-5:

" Les besoins des clients découlaient principalement des contraintes techniques limitant la durée des interruptions et de la nécessité de limiter les pertes de production reliées aux interruptions."

Question SÉ 1.8.1:

Veuillez élaborer sur cette question.  Veuillez notamment décrire en quoi la limitation de la durée des interruptions affecte les pertes de production.

Réponse :

Les pertes de production chez les clients industriels sont directement reliées à la durée des interruptions à savoir que plus l’interruption est longue, plus la production des clients est affectée.  De plus, certaines contraintes techniques font en sorte que des procédés ne peuvent être interrompus pour une longue période sans affecter significativement les opérations et l’efficacité des usines visées.  En conséquence, lorsque les interruptions dépassent les limites établies par les contraintes techniques des usines, les rabais accordés au programme ne permettent pas de compenser pour les coûts encourus.

Question SÉ 1.8.2:

En rapport avec votre réponse à la question précédente (SÉ 1.8.1), veuillez décrire en quoi le raccourcissement de la durée de préavis d'interruption affecte (positivement ou négativement) les pertes de production.

Réponse :

La diminution de la durée de préavis d’interruption a un impact significatif sur la  production pour la clientèle puisqu’elle ne permet pas d’anticiper l’interruption et de mettre en place les dispositifs pour en limiter l’impact sur les opérations des usines ciblées.

Question SÉ 1.9

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 5, tableau.

Question SÉ 1.9.1:

Comprenons-nous correctement que le rabais fixe annuel est basé sur la puissance réservée par contrat?

Réponse :

Oui, le rabais fixe annuel est basé sur la puissance interruptible nominale spécifiée au contrat. Cependant, le rabais annuel effectif auquel a droit le client correspond au produit du rabais fixe annuel par le coefficient de contribution (article 221.9 de la pièce HQD-3, Document 2).

Question SÉ 1.9.2:

Veuillez décrire précisément l'année (ou la période) de référence servant à l'établissement de la puissance de base à partir de laquelle le client  convient par contrat d'une puissance interruptible.

Réponse :

La puissance de base est déterminée mensuellement en fonction, entre autres, du plus élevée de la puissance souscrite maximale des 12 dernières périodes de consommation ou du plus haut appel de puissance réelle de la période de consommation (article 221.2 de la pièce HQD-3, Document 2).

Question SÉ 1.10

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 6, lignes 12-16:

" Les limites quotidiennes étaient établies en fonction des besoins du réseau. L'option I (6 heures par jour) comprenait les trois heures de la matinée et de l'après-midi où la demande est la plus forte. La limite quotidienne à l'option II (10 heures par jour) a été établie de façon à inclure les deux heures suivantes de la matinée et de l'après-midi. L'option III (16 heures d’interruption par jour) permettait de couvrir toute la période de pointe journalière. "

Question SÉ 1.10.1:

Veuillez spécifier les heures.

Réponse :

Hydro-Québec ne dispose pas d’information quant aux heures précises de la journée.

Question SÉ 1.11

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 6, lignes 18-22:

" L’option utilisant les interruptions les plus courtes était requise plus souvent que celle comportant des interruptions de 16 heures. Ainsi, sur une base annuelle, les avantages d’une option à interruptions uniques prolongées par rapport à celle à interruptions plus fréquentes mais de moindre durée étaient comparables. "

Question SÉ 1.11.1:

Veuillez décrire pour chaque année du programme actuel, et pour chacune des 3 options, pour chacun des quatre secteurs industriels (forestier, mines et métallurgie, chimie, autres): 

· Le nombre de clients inscrits,

· La puissance effective réservée. 

· Le nombre d'interruptions survenues.

· La consommation effectivement interrompue. 

· La valeur totale des rabais en résultant, accordés durant l'année.

· La consommation effectivement reprise durant la période de reprise applicable.

Nous comprenons que chacune de ces années passées débute le 1er octobre et se termine le 30 septembre.  Si tel n'est pas le cas, veuillez le spécifier avec votre réponse.  Note: si certains niveaux de détail ne sont pas disponibles, veuillez malgré tout indiquer les données au niveau de détail qui est disponible

Réponse :

Voir la réponse à la question 1.3 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4.

Question SÉ 1.12

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 6, lignes 23-27:

"En raison du préavis de 18 heures, les conditions météorologiques étaient le principal facteur considéré par Hydro-Québec pour aviser les clients de son intention de faire appel à la puissance interruptible. Quoiqu’identique pour les trois options, ce délai réduisait la valeur de la puissance interruptible pour Hydro-Québec."

Question SÉ 1.12.1:

Veuillez décrire dans quelle mesure Hydro-Québec a du faire appel à d'autres moyens de gestion de la pointe en raison du délai de 18 heures.

Réponse :

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.12.2:

Comment fut initialement établi ce délai de 18 heures et pour quel motif?

Réponse :

Le préavis de 18 heures était le résultat d’une concertation avec les clients interruptibles et Hydro-Québec et reflétait les normes de l’industrie qui étaient alors en vigueur. En revanche, ce délai réduisait la valeur de la puissance interruptible pour Hydro-Québec et ainsi, les rabais octroyés. 

Question SÉ 1.13

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 7, lignes 10-17:

"Une fois la valeur économique du service interruptible offert par chacune des options établie, Hydro-Québec déterminait la part des coûts évités qu’elle désirait allouer aux clients. En 1989, cette proportion a été déterminée à 90%. L’application de ce ratio permettait d’obtenir les rabais nominaux fixes en fonction de 80 heures d’utilisation.

Quant aux rabais variables, ceux-ci correspondaient aux coûts de fonctionnement de la turbine à gaz, compte tenu du coût d’achat du combustible"

Question SÉ 1.13.1:

La ratio de 90% est-il également appliqué aux rabais variables?  Précisez quelle part des coûts variables évités sont transmis au client.

Réponse :

Tel que mentionné à la pièce HQD-1, Document 1, page 7, lignes 10 à 19, Hydro-Québec a fixé à 90 % la part des coûts évités qu’elle désirait allouer à ses clients. Ainsi, les rabais fixes et variables sont déterminés de façon à respecter ce ratio.

Question SÉ 1.14

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 8, tableau:

Question SÉ 1.14.1:

Veuillez présenter un tableau plus détaillé indiquant pour cette année 1999-2000, pour chaque secteur (forestier, mines et métallurgie, chimie, autres):

· Le nombre de clients inscrits,

· La puissance effective réservée (déjà indiquée sur le présent tableau). 

· Le nombre d'interruptions survenues.

· La consommation effectivement interrompue. 

· La valeur totale des rabais en résultant, accordés durant l'année.

· La consommation effectivement reprise durant la période de reprise applicable.

Nous comprenons que l'année débute le 1er octobre et se termine le 30 septembre.  Si tel n'est pas le cas, veuillez le spécifier avec votre réponse.  Note: si certains niveaux de détail ne sont pas disponibles, veuillez malgré tout indiquer les données au niveau de détail qui est disponible.

Réponse :

Voir la réponse à la question 1.4 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4. 

Question SÉ 1.15

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 9, lignes 7-9:


"Par ailleurs, certaines données économiques, comme la baisse du coût d’investissement associé à une turbine à gaz, justifiaient un rajustement des paramètres du programme."

Question SÉ 1.15.1:

Veuillez quantifier la baisse du coût par MW d'une turbine à gaz de 1989 à 2000-2001.

Réponse :

Les coûts d’une turbine à gaz se retrouvent en réponse aux questions 1.3.7 et 1.3.8 du présent document. Cependant, ce n’est pas tant la baisse des coûts d’un tel équipement que l’ouverture des marchés qui permet à Hydro-Québec de compter sur un meilleur partage des ressources de production. Ainsi, la valeur de la puissance n’est plus déterminée par le coût d’une turbine à gaz mais davantage par les conditions de marché.

Question SÉ 1.15.2:

Entendez-vous ici le terme "turbine à gaz" dans le même sens qu'en 1989 ou s'agit-il d'une turbine d'un différent type (par exemple cycle combiné et un combustible différent).  Veuillez spécifier.

Réponse :

Le terme « turbine à gaz » a le même sens qu’en 1989.

Question SÉ 1.16

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 9, lignes 15-17:

"Ainsi, la valeur de la puissance n’est plus déterminée par le coût d’une turbine à gaz mais davantage par les conditions de marché."

Question SÉ 1.16.1:

Veuillez indiquer le prix par MW qui sert dorénavant de référence (ou une fourchette de prix) en spécifiant l'année de référence.

Réponse :

Le prix d’achat de la puissance interruptible reflète le coût d’opportunité exprimé par le Producteur.

Question SÉ 1.16.2:

Veuillez spécifier le type d'équipement auquel un tel prix correspond (nucléaire, charbon, mazout 9, TAG simple, TAG cc, etc.).

Réponse :

Voir réponse de la question 1.16.1.

Question SÉ 1.16.3:

Veuillez indiquer sous forme de tableau les impacts environnementaux respectifs (les diverses émissions atmosphériques notamment) par kWh pour chacune des options actuelles de gestion de la pointe.

Réponse :

Hydro-Québec est d’avis que cette question dépasse le cadre de la présente requête.

Question SÉ 1.17

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, de la page 9, ligne 24, à la page 10, ligne 4 (terminaison du programme actuel).

Question SÉ 1.17.1:

Comprenons-nous correctement que le programme actuel aura pris fin pour la totalité des clients en 2002?  Veuillez concilier les chiffres de 720 MW et 420 MW avec le total de 1145 MW au tableau de la page 8.

Réponse :

Votre compréhension est exacte.  Au total, 1 145 MW de puissance interruptible prendront fin d’ici le 30 septembre 2002, soit un premier bloc d’environ 723 MW en septembre 2000 et un second bloc de 422 MW en septembre 2002.

Question SÉ 1.17.2:

Pour quel motif un préavis de 4 ans avait-il été prévu?

Réponse :

Le préavis de 4 ans, soit la durée minimale de l’engagement, reflétait le délai de construction d’une turbine à gaz.

Question STOP-SE 1.18

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 10, lignes 13-17:

"Hydro-Québec propose deux nouvelles options à ses clients sur une base annuelle, pour l’année de référence débutant le 1er décembre 2000 et se terminant le 30 novembre 2001. Quelque soit l’option choisie, les clients devront s’engager pour la totalité de l’année de référence à rendre disponible leur puissance interruptible."

Question SÉ 1.18.1:

Veuillez déposer le(s) contrat(s)-type(s) avec le client selon le programme proposé, ainsi que le(s) contrat(s)-type(s) selon le programme actuel.

Réponse :

Voir la réponse à la question 8.2 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2 ainsi qu’à la question 1.1.2 du présent document.

Question SÉ 1.18.2:

Pour quel motif les articles 209 et 210 du programme existant et permettant la variation de capacité contractée ne sont-ils pas reproduits au programme proposé?  Quels étaient les motifs justifiant ces articles 209 et 210?

Réponse :

L’engagement contracté en vertu du programme de puissance interruptible II demeure en vigueur pour l’année de référence. Les articles 209 et 210 de l’ancien programme s’avéraient nécessaires puisque la durée minimale de l’engagement était alors de quatre ans.

Question SÉ 1.18.3:

Veuillez définir ce qu'est une "période de rodage" au sens de l'article 215 du programme actuel.  Quels étaient les motifs justifiant des dispositions pour une période de rodage?  Pour quel motif cette disposition n'est pas reproduite au programme proposé ?

Réponse :

Voir la réponse à la question 14 d’OC, pièce HQD-4, Document 5.

Question SÉ 1.19

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, pages 11 et 12 (montants des rabais).

Question SÉ 1.19.1: À la page 7, lignes 10-19, vous avez indiqué la part des coûts évités fixes et variables qui étaient transmis au client .  Veuillez indiquer quelle part des coûts évités fixes et variables seront transmis au client selon le programme de puissance interruptible 2.

Réponse :

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.20

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 11, tableaux.

Question SÉ 1.20.1:

Veuillez produire vos projections pour 2000-2001, pour chaque secteur (forestier, mines et métallurgie, chimie, autres), quant aux éléments suivants du programme de puissance interruptible 1 et 2:

· Le nombre de clients inscrits,

· La puissance effective réservée (déjà indiquée sur le présent tableau). 

· Le nombre d'interruptions survenues.

· La consommation effectivement interrompue. 

· La valeur totale des rabais en résultant, accordés durant l'année.

· La consommation effectivement reprise durant la période de reprise applicable.

Veuillez spécifier si l'année s'étend du 1er octobre au 30 septembre ou du 1er décembre au 30 novembre.  Si tel n'est pas le cas, veuillez le spécifier avec votre réponse.  Note: si certains niveaux de détail ne sont pas disponibles, veuillez malgré tout indiquer les données au niveau de détail qui est disponible.

Réponse :

Voir la réponse à la question 2 ii d’OC, pièce HQD-4, Document 5 ainsi qu’à la question 5.2 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

Question SÉ 1.20.2:

Dans votre lettre du 14 décembre 2000, vous indiquez avoir reçu un volume de demandes supérieur à la capacité offerte.  Veuillez spécifier, pour chacune des deux options, combien de clients ont fait application et pour quelle puissance totale.  Veuillez ventiler votre réponse selon les secteurs (forestier, mines et métallurgie, chimie, autres).

Réponse :

Puissance interruptible II

Répartition de la puissance effective par secteur d’activité

selon les soumissions des clients

en date du 30 novembre 2000
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Puis. Interr.





MW








Industrie forestières :


264,3








Mines et Métallurgie :


198,2








Chimie :


255,6








Autres :


24,8















Option B







Mines et Métallurgie :


4,3








Total option A et B :

 
747,2
 







 
 
 
 
 







Question SÉ 1.20.3:

Veuillez spécifier combien de clients ont été acceptés et rejetés et pour quelle puissance totale AVANT qu'il ne soit donné aux clients refusés la possibilité de se prévaloir de l'option autre que celle qu'ils avaient choisi. Veuillez ventiler votre réponse selon les secteurs (forestier, mines et métallurgie, chimie, autres).

Réponse :

Compte tenu que la méthode du prorata fut utilisée et qu’il y a eu des ajustements à la soumissions de certains clients et des retraits, le nombre retenu de clients est de 15 clients pour l’option A et 1 client pour l’option B.
Question SÉ 1.20.4:

Veuillez spécifier combien de clients se sont prévalus d'un tel "deuxième choix" et pour quelle puissance. Veuillez ventiler votre réponse selon les secteurs (forestier, mines et métallurgie, chimie, autres).

Réponse :

Il n’y en a aucun.
Question SÉ 1.20.5:

Quelle est l’espérance mathématique de l’interruption durant une année des clients de l’option A et de l’option B en MW par heures?

Réponse :

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.20.6:

Quelle est l’espérance mathématique de l’interruption durant une année des clients de l’option A et de l’option B en MW par heures si on applique les variations de plus ou moins 20 des quantités prévues au programme proposé ( option A : 600 et 400 MW et l’option B : 300 et 200 MW) en GWh par année ?

Réponse :

Cette information relève de la gestion de la production. Le Distributeur ne dispose pas de cette information.

Question SÉ 1.21

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 12, lignes 1-5:

" Pour l’année de référence débutant le 1er décembre 2000 et finissant le 30 novembre 2001, la quantité maximale de puissance interruptible effective est fixée à 500 MW pour l’option A et à 250 MW pour l’option B. En outre, le groupe Production se réserve le droit de retirer son offre pour une option si les quantités de puissance interruptible offertes par l’ensemble des clients pour cette option s’avéraient inférieures à 50 MW."

Question SÉ 1.21.1:

Sur quelles bases et comment ont été fixées les limites de 50, 250 et 500 MW? 

Réponse :

Les quantités minimales et maximales associées au programme de puissance interruptible II ont été déterminées par le Producteur en fonction de ses besoins.

Question SÉ 1.21.2:

Pour quel motif l'article 221.4 proposé ne prévoit-il pas la possibilité pour Hydro-Québec de retirer une offre déjà déposée (tel que vous l'énoncez ici)?

Réponse :

Tel qu’indiqué à l’article 221.4 de la pièce HQD-3, Document 2, Hydro-Québec se réserve le droit de fixer des quantités minimale et maximale de puissance interruptible qu’elle entend obtenir par option. Par conséquent, Hydro-Québec peut retirer son offre si la quantité minimale n’est pas atteinte.

Question SÉ 1.22

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 13, lignes 23-26:

"Cependant, puisque les interruptions peuvent survenir à tout moment mais qu’elles sont moins probables durant la mi-saison, Hydro-Québec permettra aux clients de reprendre leur consommation perdue durant les mois d’avril, de mai, de septembre et d’octobre, au lieu des mois d’été."

Question SÉ 1.22.1:

Pourquoi Hydro-Québec propose-t-elle dorénavant  d'exclure l'été de la période de reprise?

Réponse :

L’exclusion des mois de juin, juillet et août des périodes de reprise est un besoin exprimé par le Producteur dans le but d’optimiser ses activités commerciales.

Question SÉ 1.23
Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 14, lignes 1-7 (défaut d'interrompre).

Question SÉ 1.23.1:

Veuillez expliquer la diminution majeure des pénalités pour défaut d’interrompre entre le programme actuel et le programme proposé (art. 221.13).

Réponse :

Les pénalités pour défaut d’interrompre ont été réduites en raison de la diminution des rabais fixes annuels.

Question SÉ 1.24

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 17, lignes 5-6:

"la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage "

Question SÉ 1.24.1:

La Loi sur la Régie de l'énergie telle qu'amendée en 2000 prévoit qu'au delà du volume d'électricité patrimoniale, des appels d'offres seront tenus par HQ-Distribution afin de choisir les producteurs d'électricité.  Veuillez indiquer lequel des producteurs d'électricité achètera la production interruptible de HQ-Distribution.

Réponse :

La responsabilité des approvisionnements destinés aux marchés québécois appartient au Distributeur.

Question SÉ-1.24.1 bis:

Est-ce également le producteur qui achète la puissance interruptible visée par le programme de puissance interruptible 1 (encore partiellement en vigueur).  Veuillez préciser et spécifier.

Réponse :

Le programme de puissance interruptible l fait parti des options du Producteur pour gérer la pointe.

Question SÉ 1.24.2:

Est-ce HQ-Production ou HQ-Distribution qui a l'obligation de desservir l'ensemble de la demande québécoise sur son territoire?

Réponse :

En vertu de l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie, « le distributeur d’électricité,…sont tenus de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce leur droit exclusif ».
Question SÉ 1.24.3:

Parmi les producteurs d'électricité, en existe-t-il un qui a l'obligation de construire des équipements de pointe ou de fine pointe, même à perte?  Si oui, spécifiez lequel.

Réponse :

Aucun producteur d’électricité n’a l’obligation de construire des équipements de pointe ou de fine pointe.
Question SÉ 1.24.4:

Veuillez produire le contrat patrimonial d'achat d'électricité par HQ-Distribution auprès d'HQ-Production et correspondant au volume d'électricité patrimoniale décrit dans la Loi.

Réponse :

Hydro-Québec est d’avis que cette question dépasse le cadre de la présente requête.  De plus, ce contrat n’existe pas actuellement.

Question SÉ-1.24.4 bis:

Si cela n'est pas déjà inclus à votre réponse à la question SÉ-1.24.4 (demandant dépôt du contrat patrimonial HQD-HQP), veuillez produire le contrat par lequel le Producteur acquiert de HQ-Distribution la puissance interruptible visée par le programme de  #provisoirement par décision de la Régie) et, s'il y a lieu, le programme de puissance interruptible 1.

Réponse :

Voir la réponse à la question 4.3 du RNCREQ, pièce HQD-4, Document 6.
Question SÉ 1.24.5:

Pour quel motif, est-ce le "producteur" qui achètera la puissance interruptible et en assumera les coûts plutôt que HQ-Distribution?

Réponse :

Voir HQD-1, Document 1, page 17, lignes 5 à 12.

Question SÉ 1.24.6:

Comprenons-nous correctement que la puissance interruptible ne pourra plus être achetée par le "producteur" une fois le niveau de l'électricité patrimoniale dépassé par  la demande québécoise?  Dépendant de votre réponse, veuillez décrire si l'achat de cette puissance et les coûts s'y rapportant seront supportés par le producteur ou par HQ-Distribution une fois le niveau patrimonial dépassé.

Réponse :

Les coûts associés au programme de puissance interruptible sont et seront dans le futur supportés par l’entité qui en exprime le besoin. Pour 2000-2001, ce besoin est exprimé par le Producteur. 

Question SÉ 1.25

Référence: Pièce HQD-1, Doc. 1, page 18, lignes 4-11 (coûts négligeables des infrastructures).

Question SÉ 1.25.1:

Veuillez décrire les infrastructures nécessaires et leur coût, afin de mettre en place un système d'interruption instantané, tel que décrit à la pièce HQD-1, Doc.1, page 10, lignes 24-27.

Réponse :

Voir la réponse aux questions 6.1 et 6.2 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4.
ANNEXE 1

AVENANT AU CONTRAT DE FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ

GRANDE PUISSANCE

PUISSANCE INTERRUPTIBLE 

AVENANT fait et passé à Montréal, province de Québec,

le ________________.

ENTRE :
ET :
.............., corporation québécoise légalement constituée, ayant son siège social au xxx, xxxxxxxx, dans la ville de xxxxxxx, province de Québec, agissant ici par ses représentants autorisés, 

ci-après appelée le «CLIENT»

HYDRO-QUÉBEC, corporation légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), ayant son siège social en la ville de Montréal, province de Québec, agissant ici par ses représentants autorisés,

ci-après appelée «DISTRIBUTEUR»



ATTENDU qu’un contrat d’électricité, dont la date d’entrée en vigueur est le XXXXXXX, est intervenu entre le DISTRIBUTEUR et le CLIENT à l’effet de fournir de l’électricité pour son XXXXXXX , province de Québec​;

ATTENDU que le règlement XXX du DISTRIBUTEUR, et tel qu’il pourra être modifié de temps à autre, prévoit les conditions applicables au programme de puissance interruptible ;

PAR CONSÉQUENT, les parties aux présentes, en considération des clauses et conditions contenues dans cet avenant, conviennent mutuellement de ce qui suit :

1.
Début de l’engagement :

Le présent avenant est en vigueur à compter du XXXXXXX.

2.
Puissance interruptible sous contrat :

Le CLIENT s’engage à mettre à la disposition du DISTRIBUTEUR un bloc de _______kilowatts dans le programme régulier.

3.
Option :

Le bloc de puissance interruptible mentionné à l’ARTICLE 2 est régi selon l’option ________  du programme.

EN FOI DE QUOI, le DISTRIBUTEUR et le CLIENT, agissant par leurs représentants dûment autorisés, ont signé le présent avenant au jour et à l'année mentionnés en premier lieu ci-dessus.

LE CLIENT

___________________________________________

(Nom)

Titre _______________________________________

LE DISTRIBUTEUR

_________________________________________
17 janvier 2001
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